
Le commerce équitable 

• Échange direct (Le produit est 
acheté par un importateur le plus 
directement possible). 

• Juste prix (Le produit est acheté à 
un prix constant et stable). 

• Engagement à long terme 
(Lorsqu’il achète un produit, 
l’importateur s’engage également 
dans une relation à long terme avec 
la coopérative).

• Organisations démocratiques et 
transparentes ( Les produits certifiés 
équitables proviennent de coopéra-
tives gérées démocratiquement). 

• Accès au crédit (Sur demande, les 
coopératives représentant les 
producteurs peuvent avoir accès à 
un crédit). 

• Protection environnementale (Les 
producteurs doivent s’en tenir à des 
méthodes agricoles durables qui 
respectent l’environnement).  

• Développement communautaire 
local (Outre un prix plancher 
équitable, la coopérative touche 
une prime sociale qui est investie 
dans des projets communautaires 
locales.

Saviez-vous

Le commerce équitable est un système commercial interna-
tional fondé sur le dialogue, la transparence et le respect. Il 
contribue au développement durable en offrant de meil-
leures conditions aux producteurs et aux travailleurs des 
pays en développement. 

Le commerce équitable signifie de meilleurs prix, des condi-
tions de travail satisfaisantes, un développement durable et 
des conditions commerciales équitables pour 
les producteurs et les travailleurs dans les pays 
en développement. 

Les normes générales du commerce équitable :  

http://transfair.ca/


